
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Toulouse, le 1er septembre 2021

 

Élections à la Chambre des métiers et de l’artisanat de la région Occitanie et de ses chambres départementales : dépôt
des candidatures

Les élections à la Chambre des métiers et de l’artisanat de la région Occitanie et de ses chambres départementales auront lieu du 1er au 14 octobre
2021.

Les candidatures doivent être déposées à la préfecture d’Occitanie (à Toulouse) entre le 1er et le 10 septembre 2021 à 12h00 selon les modalités
suivantes :

À la direction de la citoyenneté et de la légalité, bureau de la réglementation et des élections, 1 rue Sainte-Anne à Toulouse (1er étage)

du mercredi 1er septembre au vendredi 3 septembre 2021 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00

du lundi 6 septembre au jeudi 9 septembre 2021 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00

le vendredi 10 septembre 2021 de 9h00 à 12h00.

? plus d’informations : https://www.prefectures-regions.gouv.fr/occitanie/Actualites/Elections-a-la-CMA-region-Occitanie-et-de-ses-chambres-
departementales-Scrutin-du-14-octobre-2021

? voir arrêté en pièce jointe.
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